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[bookmark: _Toc209701177]But du présent outil
Cet outil permet aux ministères de mesurer l’efficacité de leur modèle de prestation de services de mesures d’adaptation du lieu de travail. Il fournit aussi aux ministères et aux organismes des renseignements sur la façon d’établir des normes de service lorsqu’ils offrent des services de mesures d’adaptation du lieu de travail aux personnes en situation de handicap.
[bookmark: _Toc209701178]Qu’est-ce qu’un cadre de mesure du rendement?
Un cadre de mesure du rendement (CMR) est un moyen structuré de suivre l’efficacité d’un programme ou d’un service.
· Il permet de recueillir et d’analyser des données pour mesurer les résultats.
· Il détermine les éléments à mesurer, la méthode de mesure et les personnes responsables.
· Il permet de veiller à ce que le programme reste aligné sur ses objectifs.
· Il soutient l’amélioration et l’apprentissage continus.
Les principaux éléments d’un cadre de mesure du rendement sont indiqués ci-dessous.
Un modèle logique – une carte visuelle qui montre :
· Les ressources nécessaires pour le programme (intrants);
· Les réalisations dans le cadre du programme (activités);
· Les produits découlant du programme (extrants);
· Les changements qu’il vise à apporter (résultats).
Une théorie du changement – une analyse expliquant le « pourquoi » du modèle logique :
· Elle décrit comment et pourquoi le programme devrait fonctionner;
· Elle comprend les hypothèses, les risques et les facteurs clés qui influencent la réussite;
· Elle montre les étapes nécessaires pour passer des activités aux répercussions réelles et durables.
[bookmark: _Toc209701179]En quoi consistent les normes de service dans le contexte des mesures d’adaptation du lieu de travail? 
· Une norme de service est une déclaration claire et simple qui décrit le niveau de service auquel une personne peut s’attendre de la part d’une organisation. 
· Les normes de service définissent les attentes concernant le processus lié aux mesures d’adaptation du lieu de travail. 
· Elles permettent d’informer les utilisateurs des services, comme les employés et les gestionnaires, de ce à quoi ils peuvent s’attendre. 
· À titre d’exemple : « On accusera réception de votre demande dans un délai de deux jours ouvrables. » 
· Elles précisent les objectifs que doivent atteindre les centres d’expertise de mesures d’adaptation du lieu de travail dans le cadre de leurs activités. 
· À titre d’exemple : Il faut accuser réception d’une demande dans un délai de deux jours ouvrables
[bookmark: _Toc209701180]Cadre de mesure du rendement 
Le cadre de mesure du rendement du Projet d’amélioration des mesures d’adaptation (PAMA) détermine les caractéristiques d’une prestation de services réussie de mesures d’adaptation du lieu de travail, les données à suivre et la manière de les utiliser pour améliorer les services de mesures d’adaptation du lieu de travail. Conformément au facteur de réussite principal 5 décrit dans le modèle de maturité pour un modèle de prestations de services de mesures d’adaptation du lieu de travail de premier ordre (modèle de maturité) du PAMA, le CMR fournit des informations qui aident les organisations à améliorer continuellement leurs services de mesures d’adaptation du lieu de travail.
[bookmark: _Toc209701181]Théorie du changement 
Malgré les progrès réalisés en matière d’accessibilité dans la fonction publique, les employés fédéraux en situation de handicap ont encore du mal à obtenir rapidement des solutions de mesures d’adaptation du lieu de travail efficaces. Ces obstacles réduisent leur niveau de satisfaction au travail, diminuent leur productivité et augmentent le taux de roulement du personnel.
La théorie du changement explique comment et pourquoi l’expérience des employés fédéraux en situation de handicap s’améliorera à mesure que les ministères et les organismes intégreront les principaux facteurs de réussite pour obtenir un modèle exemplaire de prestation de services de mesures d’adaptation du lieu de travail. Pour une description détaillée des Principaux facteurs de réussite (PFR), consultez le modèle de maturité.
[bookmark: _Toc209701182]Modèle logique 
Un modèle logique est une carte visuelle qui montre comment les différents éléments du centre d’expertise de mesures d’adaptation du lieu de travail interagissent les uns avec les autres. Il permet de se concentrer sur ce qu’est la réussite et sur la manière d’y parvenir. La théorie du changement explique le « pourquoi » du modèle logique pour modèle de prestation de services de mesures d'adaptation du lieu de travail de premier ordre.
Les éléments d’un modèle logique sont les suivants :
· Intrants : Les ressources et les outils nécessaires pour mener à bien le programme.
· Activités : Les activités réalisées dans le cadre du programme à l’aide des ressources fournies.
· Extrants : Les résultats immédiats et visibles des activités.
· Résultats : Les changements qui se produisent grâce au programme.
Un exemple des changements qui pourraient se produire, comme le décrit notre modèle logique :
· Intrants : Expertise en matière d’obstacles et de solutions du lieu de travail.
· Activités : Constituer une équipe de facilitateurs ministériels et de conseillers bien formés, voir à leur perfectionnement et assurer un suivi de leurs activités afin de fournir des services d’experts qui tiennent compte d’une diversité de besoins et de solutions en matière d’adaptation.
· Extrants : Les facilitateurs offrent des services qui sont fiables, cohérents, simplifiés, gérés de manière centralisée et assortis de normes de service définies.
· Résultats : Une plus grande uniformité des processus liés aux mesures d’adaptation du lieu de travail.
[bookmark: _Toc209701183]Indicateurs de rendement clés
Les indicateurs de rendement clés (IRC) sont des signaux simples et mesurables qui montrent dans quelle mesure votre centre d’expertise de mesures d’adaptation du lieu de travail pour les employés en situation de handicap atteint ses objectifs. Les IRC doivent être élaborés selon les critères « SMART », c’est-à-dire qu’ils doivent être :
· Spécifiques;
· Mesurables;
· Atteignables;
· Réalistes;
· Temporels.
La page sur la mesure de données du carrefour de l’accessibilité du Bureau de l’accessibilité au sein de la fonction publique contient des informations utiles.
Ce cadre propose des suggestions d’IRC que vous pouvez utiliser pour mesurer les PFR. Pour mesurer les progrès, on recueille des données fondées sur des preuves à partir de sources de données fiables et cohérentes. Consultez la section Utiliser les données pour suivre et mesurer les IRC pour en savoir plus.
Les IRC peuvent être intégrés dans les initiatives et les plans ministériels (p. ex. évaluations des mesures d’adaptation ou de l’accessibilité du lieu de travail, plans d’accessibilité et rapports d’étape), ainsi que dans les plans ministériels et les rapports sur les résultats.
Les ministères peuvent adapter ces IRC à leur contexte organisationnel particulier et devraient collaborer avec les employés en situation de handicap, des experts de mesures d’adaptation du lieu de travail et des experts en mesure du rendement afin de définir et d’intégrer des indicateurs dans leur cadre de mesure. Utilisez ces indicateurs pour établir des objectifs de mesure et élaborer des normes de service.
[bookmark: _Utiliser_les_données][bookmark: _Toc209701184]Utiliser les données pour suivre et mesurer les IRC
Pour mesurer les progrès, on recueille des données fondées sur des preuves à partir de sources de données fiables et cohérentes. Pour trouver des sources de données pertinentes, vous devez effectuer des recherches et communiquer avec différents partenaires au sein de votre organisation.
Les données peuvent être qualitatives ou quantitatives. Les données quantitatives répondent aux questions « quoi » et « combien » (c.-à-d. les éléments que l’on peut compter ou mesurer avec des chiffres), tandis que les données qualitatives expliquent le « pourquoi » et le « comment » (p. ex., des idées, des opinions ou des histoires). Les données qualitatives peuvent par exemple servir à recueillir l’expérience professionnelle des employés neurodivergents ou présentant un handicap intellectuel afin de déterminer si les solutions de mesures d’adaptation du lieu de travail répondent à leurs besoins.
Lorsque vous décidez de recueillir des données quantitatives ou qualitatives, vous devez réfléchir aux informations que vous essayez de comprendre.
Exemple de données qualitatives et quantitatives dans un contexte de mesures d’adaptation du lieu de travail :
· Données qualitatives : Commentaires des employés et des gestionnaires pendant ou après la mise en place des solutions de mesures d’adaptation du lieu de travail.
· Données quantitatives : Nombre de demandes de mesures d’adaptation du lieu de travail reçues au cours d’une période de six mois.
[bookmark: _Toc209701185]Exemples de sources de données
Données opérationnelles et administratives
Les organisations peuvent recueillir des données sur les demandes de mesures d’adaptation du lieu de travail en utilisant différents formats. Toutefois, un processus structuré peut permettre d’améliorer la collecte et l’analyse des données. Par exemple, chaque étape de ce processus peut être définie et consignée dans une base de données, comme un tableur Excel ou un outil de gestion des cas intégré à une plateforme numérique. Les utilisateurs peuvent suivre plusieurs éléments d’information à la fois et les combiner avec les données existantes pour créer des rapports et des tableaux de bord sur le rendement de votre modèle de services de mesures d’adaptation.
Si vous avez adopté le Passeport numérique pour l’accessibilité en milieu de travail du gouvernement du Canada qui se trouve sur le Portail des applications du Secrétariat du Conseil du Trésor, vous pouvez utiliser les données agrégées de la fonction de rapport pour réaliser des analyses fondées sur des données probantes.
Sondages
La satisfaction des employés peut être évaluée à l’aide de méthodes aussi simples que des sondages rapides ou des sondages « éclairs » menés à intervalles réguliers ou à des moments précis au cours du processus de demande de mesures d’adaptation du lieu de travail. Ces sondages peuvent être courts et conçus à l’aide d’outils faciles d’accès, tels que Formulaires GC. Vous pouvez consulter l’annexe C du document Comment créer un centre d’expertise de mesures d’adaptation du lieu de travail pour les employés en situation de handicap pour un exemple de sondage de rétroaction. La collecte d’informations à partir de sondages existants et des données des RH du ministère peut aider à suivre les progrès et à éviter de submerger les employés par un trop grand nombre de questions.
En plus d’un court sondage, les gestionnaires des cas ou les coordonnateurs de réception des demandes peuvent ajouter des questions aux employés et aux gestionnaires dans le cadre de leurs conversations. Par exemple, à la fin d’une conversation, la question suivante pourrait être posée : « Après la conversation que nous avons eue aujourd’hui, vous sentez-vous mieux outillé pour discuter des mesures d’adaptation du lieu de travail avec votre gestionnaire ou votre employé? »
Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux
Le Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux (SAFF) est destiné à tous les employés et fournit des données sur l’expérience des employés en milieu de travail, y compris sur les mesures d’adaptation du lieu de travail. Les résultats du SAFF permettent de suivre les progrès réalisés au fil du temps afin d’élaborer et de peaufiner des plans d’action, et peuvent être interprétés à l’échelle de l’organisation.
En ce qui concerne les mesures d’adaptation du lieu de travail, le SAFF pose des questions sur les éléments suivants :
· Obligation de prendre des mesures d’adaptation;
· Harcèlement;
· Discrimination;
· Stress et bien-être.
Les questions se rapportent à la participation des employés et à leur expérience relative au processus de demande de mesures d’adaptation du lieu de travail et peuvent servir à mesurer les résultats figurant dans le présent cadre de mesure du rendement. Les ministères et organismes peuvent consulter le site Web du SAFF pour connaître les questions précises qui sont posées : Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux de 2024 – Canada.ca.
[bookmark: _Toc209701186]IRC du PAMA
1. Résultat : Un plus grand nombre de mesures d’adaptation du lieu de travail efficaces prises rapidement grâce à des délais de traitement plus courts et à une plus grande efficacité des services
Les employés en situation de handicap nous ont indiqué que les principaux obstacles au processus de demande de mesures d’adaptation du lieu de travail sont la justification de la demande, le temps nécessaire pour mettre en place des solutions et la qualité de ces solutions. Des délais de traitement plus courts et plus efficaces permettent aux employés d’obtenir rapidement l’aide dont ils ont besoin. L’efficacité réduit également le fardeau administratif des équipes des RH et rend le processus de demande de mesures d’adaptation du lieu de travail mieux adapté.
IRC suggérés : 
· Nombre de dossiers de mesures d’adaptation du lieu de travail qui sont consignés dans le système de suivi (p. ex., système de gestion des cas ou tableur), par type de cas (p. ex. logiciel, matériel, ergonomie, etc.)
· Nombre de dossiers de mesures d’adaptation du lieu de travail qui impliquent chaque type de service habilitant (p. ex. les TI, les biens immobiliers, les installations)
· Délai de traitement des demandes de mesures d’adaptation du lieu de travail, de la réception de la demande à la mise en œuvre des solutions de mesures d’adaptation du lieu de travail :
· Délai pour accuser réception des demandes
· Délai de consultation sur les options (de la demande jusqu’à la recommandation)
· Délai de prise de décision (de la recommandation jusqu’à la décision)
· Délai de mise en œuvre d’une solution (de la décision jusqu’à la mise en œuvre)
· Nombre de dossiers de mesures d’adaptation du lieu de travail résolus dans les délais impartis
· Nombre de solutions ayant permis d’éliminer efficacement les obstacles identifiés après leur mise en œuvre
2. Résultat : Plus grande satisfaction des employés et confiance accrue à l’égard de l’équité et de l’accessibilité du processus lié aux mesures d’adaptation du lieu de travail
Un processus de demande de mesures d’adaptation du lieu de travail transparent, clair et facile à suivre permet aux employés de formuler leurs demandes de mesures d’adaptation du lieu de travail en toute confiance. Lorsque les employés savent que leurs demandes seront traitées équitablement et qu’ils ont accès aux solutions nécessaires, leur degré de satisfaction augmente. Une satisfaction accrue se traduit par une productivité et un taux de maintien en poste plus élevés, ainsi que par l’amélioration du moral des employés.
IRC suggérés :
· Pourcentage d’employés qui déclarent se sentir à l’aise de discuter des mesures d’adaptation avec leur gestionnaire et de présenter une demande de mesures d’adaptation du lieu de travail
· Pourcentage d’employés qui sont d’accord avec l’énoncé « Je suis satisfaite ou satisfait des mesures d’adaptation du lieu de travail qui ont été mises en œuvre »
· Pourcentage d’employés qui déclarent avoir vécu une expérience positive dans le cadre du processus de demande de mesures d’adaptation du lieu de travail.
3. Résultat : Une plus grande uniformité des processus liés aux mesures d’adaptation du lieu de travail
Le processus lié aux mesures d’adaptation du lieu de travail lui-même ne doit pas devenir un obstacle supplémentaire à la capacité d’un employé à participer au milieu de travail. Des processus liés aux mesures d’adaptation du lieu de travail qui sont uniformes permettent à tous les employés de bénéficier du même niveau de service et garantissent que les demandes de mesures d’adaptation du lieu de travail sont traitées de manière équitable. Une approche uniforme permet aux employés de savoir à quoi s’attendre, ce qui se traduit par une communication plus claire et des résultats efficaces. 
Les organisations peuvent mettre en œuvre des processus uniformes en suivant les trousses d’outils du PAMA, le cadre stratégique sur l’obligation de prendre des mesures d’adaptation pour l’administration publique centrale décrit dans la Politique sur la gestion des personnes et la Directive sur l’obligation de prendre des mesures d’adaptation du Conseil du Trésor, ainsi que l’Obligation de prendre des mesures d’adaptation : Démarche générale à l’intention des gestionnaires et à l’Élaboration d’une politique sur les mesures d’adaptation en milieu de travail – Un modèle à l’intention des employeurs sous réglementation fédérale de la Commission canadienne des droits de la personne.
IRC suggérés :
· Pourcentage du nombre total de demandes de mesures d’adaptation du lieu de travail qui ont été gérées conformément à une procédure opérationnelle standard ou à un schéma de processus défini, approuvé et facilement accessible
· Nombre d’employés qui utilisent le Passeport pour l’accessibilité en milieu de travail du gouvernement du Canada
· Pourcentage de lettres d’offre ministérielles qui comprennent une offre active de mesures d’adaptation du lieu de travail
· Nombre de séances d’apprentissage qui permettent de diffuser de l’information sur le modèle de prestation des services liés aux mesures d’adaptation du lieu de travail du ministère
4. Résultat : Meilleure connaissance de la détermination et de l’élimination des obstacles au sein des organisations
Pour créer un milieu de travail accessible à tout le monde, les organisations doivent être capables de déterminer et d’éliminer de manière proactive les obstacles systémiques connus et cachés ainsi que les préjugés inconscients. En améliorant leur connaissance des obstacles qui peuvent être récurrents ou propres à certains services, les organisations peuvent agir de manière proactive pour faire face aux défis et proposer des solutions visant à surmonter ces obstacles.
IRC suggérés : 
· Nombre de demandes de mesures d’adaptation du lieu de travail par type et par facilitateur de services
· Pourcentage d’employés qui suivent une formation sur les mesures d’adaptation du lieu de travail (et l’inclusion des personnes en situation de handicap)

5. Résultat : Confiance accrue chez le personnel de direction – Les gestionnaires se sentent mieux outillés pour soutenir les employés en situation de handicap
Les gestionnaires jouent un rôle important dans la mise en œuvre des solutions de mesures d’adaptation du lieu de travail et le soutien de leurs équipes. Lorsque les gestionnaires se sentent en confiance et bien outillés pour répondre aux besoins en mesures d’adaptation du lieu de travail, ils peuvent créer un milieu de travail plus favorable pour les employés qui se heurtent à des obstacles. Un gestionnaire sensibilisé aux besoins des personnes en situation de handicap veille à ce que les demandes de mesures d’adaptation du lieu de travail soient traitées avec délicatesse, empathie, connaissance et compétence.
IRC suggérés :
· Pourcentage de gestionnaires qui déclarent se sentir à l’aise de discuter des solutions de mesures d’adaptation du lieu de travail avec leurs employés
· Pourcentage de gestionnaires qui déclarent avoir été bien soutenus par leur centre d’expertise de mesures d’adaptation du lieu de travail et par les facilitateurs de services dans la mise en place de solutions de mesures d’adaptation du lieu de travail pour leurs employés
6. Résultat : Réduction du nombre de plaintes pour harcèlement et discrimination
Un processus lié aux mesures d’adaptation du lieu de travail bien structuré et transparent favorise la clarté tant pour les employés que pour les gestionnaires. Cette transparence permet de fixer des attentes, de minimiser les erreurs de communication et de réduire le risque de traitement discriminatoire.
IRC suggérés :
· Pourcentage d’employés en situation de handicap qui déclarent avoir été victimes de discrimination au travail en raison de leurs demandes de mesures d’adaptation du lieu de travail
· Pourcentage d’employés en situation de handicap qui déclarent avoir été victimes de harcèlement au travail en raison de leurs demandes de mesures d’adaptation du lieu de travail
[bookmark: _Toc209701187]Normes de service
Associées aux IRC, les normes de service aident les organisations à mesurer les résultats. Autrement dit, les normes de service définissent les attentes en matière de service, tandis que les IRC montrent la manière dont on répond à ces attentes.
Voici un exemple de comment comparer une norme de service à un IRC.
Norme de service :
· De quoi s’agit-il? Un engagement clair à l’égard de la prestation de services.
· Exemple : « Des solutions de mesures d’adaptation du lieu de travail seront mises en œuvre dans les 30 jours. »
Indicateur de rendement clé :
· De quoi s’agit-il? Un indicateur mesurable permettant de suivre dans quelle mesure la norme est respectée.
· Exemple : Moyenne du nombre de jours écoulés entre la demande et la mise en œuvre.
[bookmark: _Toc209701188]Pourquoi les normes de service sont importantes pour les mesures d’adaptation du lieu de travail 
Les employés ont constamment relevé deux principaux obstacles dans le processus lié aux mesures d’adaptation du lieu de travail, et les résultats du PAMA indiquent la même chose : 
· le temps nécessaire pour mettre en place des solutions;  
· [bookmark: _Int_92yS8EDa]l’efficacité de ces solutions. 
L’Étude comparative sur les mesures d’adaptation en milieu de travail de 2019 et 2020 semble indiquer que les normes de service peuvent améliorer l’efficacité et la qualité des services liés aux mesures d’adaptation du lieu de travail. La manière dont les solutions de mesures d’adaptation du lieu de travail sont mises en œuvre est tout aussi importante que les mesures elles-mêmes. 
En plus d’améliorer la rapidité et l’efficacité, les normes de service peuvent : 
· accroître la transparence du processus et la confiance à son égard; 
· favoriser une uniformité au sein d’un ministère quant à la manière dont les services sont fournis; 
· mettre en évidence les goulots d’étranglement et les obstacles au service; 
· permettre un suivi proactif du rendement et une amélioration continue;  
· soutenir la responsabilisation et la reddition de comptes de l’organisation.
[bookmark: _Toc209701189]Comment définir une bonne norme de service? 
Conformément à la Politique sur les services et le numérique du Conseil du Trésor, pour être efficaces, les normes de service de mesures d’adaptation du lieu de travail doivent être : 
· Axées sur les clients – Conçues en fonction des besoins des employés et de leurs expériences vécues, elles mettent l’accent sur l’accès, l’inclusion, le choix de la langue officielle et l’accessibilité, tout en respectant la protection des renseignements personnels et la sécurité des données. Les services sont fournis dans un environnement où les employés sont écoutés. 
· Efficaces sur le plan opérationnel et mesurables – Les normes favorisent la prestation de services rapide et cohérente et sont liées à une stratégie de mesure, utilisant des IRC pour suivre le rendement et favoriser les améliorations au fil du temps. 
· Transparentes et axées sur la reddition de comptes – Les normes sont surveillées, présentées à la haute direction et communiquées aux employés afin d’instaurer la confiance et de renforcer la reddition de comptes. 
· Clairement communiquées – Les attentes sont clairement communiquées aux employés, aux gestionnaires et aux partenaires afin de favoriser la prise de décisions éclairées et de réduire l’incertitude. 
· Axées sur l’inclusion dès la conception – Les services reflètent un engagement envers l’accessibilité, l’équité et l’appartenance. Elles tiennent compte des obstacles auxquels font face les employés en situation de handicap, blessés ou malades, et sont conçues pour apporter des changements systémiques à long terme. 
[bookmark: _Toc209701190]Par où commencer? 
· Définissez votre processus actuel lié aux mesures d’adaptation du lieu de travail. Où se situent les goulots d’étranglement? Quelles sont les pertes de temps? Vous pouvez utiliser le schéma du processus lié aux mesures d’adaptation du lieu de travail pour vous aider dans ce processus. 
· Déterminez les points de contact clés entre les employés et les gestionnaires. Demandez : À quel moment s’attendent-ils à une communication ou à une intervention? Demandez aux autres personnes participant au processus : Quelles sont les lacunes dans leurs processus? 
· Élaborez des normes de service fondées sur des éléments mesurables, réalistes et significatifs. 
· Réfléchissez aux sources de données et à la manière de les collecter afin de mesurer le rendement par rapport à la norme.
· Associez chaque norme à un IRC afin de surveiller le rendement. 
· Faites des essais et peaufinez. Effectuez des tests pour quelques cas avant de procéder à une mise en œuvre à plus grande échelle. 
· Communiquez clairement les normes aux employés et aux gestionnaires. 
· Faites rapport de façon transparente sur les résultats et adaptez-vous au fil du temps. 
[bookmark: _Toc209701191]Facteurs à considérer 
· Les normes de service peuvent contribuer à assurer la cohérence et à définir les attentes pour les aspects du processus qui sont communs à tous les cas.  
· Le PAMA fournit des outils pour favoriser la réussite des mesures d’adaptation du lieu de travail. Les normes de service peuvent être élaborées en mettant en œuvre les principaux facteurs de réussite qui améliorent la rapidité et l’efficacité des solutions de mesures d’adaptation du lieu de travail. 
· Les services de mesures d’adaptation du lieu de travail sont toujours fournis aux employés au cas par cas, il est donc difficile d’établir des normes qui s’appliquent à toutes les situations. C’est pourquoi les normes doivent être souples, par exemple en prévoyant des exceptions ou une échelle de possibilités pour aider dans les situations moins courantes. Ces situations comprennent les retards imprévus ou les circonstances indépendantes de la volonté du centre de services.  
· Il est particulièrement important d’intégrer une certaine souplesse dans une norme de service de mesures d’adaptation du lieu de travail, où les délais peuvent varier en raison du besoin d’une expertise supplémentaire (p. ex. évaluations ergonomiques, soutien informatique ou avis d’un fournisseur de services externe). 
L’exemple ci-dessous présente une norme de service qui prévoit une certaine souplesse. 
· Norme initiale : Fournir des recommandations pour une solution de mesures d’adaptation du lieu de travail dans les 15 jours ouvrables suivant la première rencontre avec l’employé. 
· Norme souple : Fournir des recommandations pour une solution de mesures d’adaptation du lieu de travail dans les 15 jours ouvrables suivant la première rencontre avec l’employé. Si une expertise supplémentaire est nécessaire, fournir des recommandations dans les 10 jours ouvrables suivant l’obtention de cette expertise supplémentaire. 
· Même si une certaine flexibilité est prévue, il est possible que les organisations ne respectent pas toujours les normes en raison de circonstances imprévues occasionnelles. Lorsque vous établissez des normes, fixez des seuils réalistes (p. ex. « un accusé de réception est envoyé dans un délai d’un jour dans 90 % des cas »). 
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Les exemples 3, 4 et 5 ci-dessous fournissent des exemples de normes de service qui peuvent être mises en œuvre dans une organisation. Ces exemples sont classés par domaine de résultats clés, comme décrit dans le cadre de mesure du PAMA : rapidité, efficacité et expérience utilisateur/satisfaction des employés. Ils comprennent des normes qui pourraient s’appliquer à divers scénarios de mesures d’adaptation du lieu de travail. 
Exemple 3 : Résultat – Réactivité et rapidité 
· Description de l’activité ou du service : Accusez réception de toutes les demandes liées à des mesures d’adaptation du lieu de travail. 
· Norme de service : Dans un délai d’un jour ouvrable. 
· Description de l’activité ou du service : Faites un triage (répondez à la demande de mesures d’adaptation du lieu de travail ou transmettez-la à un conseiller pour examen). 
· Norme de service : Dans les trois jours ouvrables suivant la réception de la demande. 
· Description de l’activité ou du service : Fournissez des recommandations pour une solution de mesures d’adaptation du lieu de travail dans les situations courantes ou simples (p. ex. solutions ergonomiques simples, logiciels, matériel). 
· Norme de service : Dans un délai de dix jours ouvrables. 
Exemple 4 : Résultat – Efficacité 
· Description de l’activité ou du service : Communiquez avec les services habilitants. 
· Norme de service : Dans un délai d’un à trois jours ouvrables après la première rencontre ou conversation téléphonique. 
· Description de l’activité ou du service : Consultez l’inventaire des solutions de mesures d’adaptation du lieu de travail. 
· Norme de service : L’inventaire des solutions est consulté dans 90 % des cas. 
· Description de l’activité ou du service : Assurez un suivi pour veiller à ce que la solution de mesures d’adaptation du lieu de travail soit adéquate et, le cas échéant, aidez l’employé à remplir son passeport. 
· Norme de service : Dans les 30 jours suivant la mise en œuvre de la solution de mesures d’adaptation. 
· Description de l’activité ou du service : Si nécessaire, communiquez avec le programme de l’AATIA et organisez une séance d’information. 
· Norme de service : Dans un délai d’un à trois jours ouvrables après la première rencontre ou conversation téléphonique. 
Exemple 5 : Résultat – Expérience utilisateur 
· Description de l’activité ou du service : Organisez une première réunion ou conversation téléphonique avec l’employé ou le gestionnaire après la demande. 
· Norme de service : Dans les 10 jours ouvrables suivant l’envoi à un conseiller. 
· Description de l’activité ou du service : Fournissez des mises à jour à l’employé concernant l’état d’avancement de la demande. 
· Norme de service : Dans un délai de dix jours ouvrables. 
· Description de l’activité ou du service : Évaluez la satisfaction de l’employé et du gestionnaire à l’égard des services fournis par le centre d’expertise de mesures d’adaptation du lieu de travail. 
· Norme de service : Dans les 60 à 90 jours suivant l’ajout de tous les renseignements dans le passeport. 
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